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PLAN DE L’INTERVENTION 

• Pourquoi surveiller la qualité de l’air intérieur ?

• En quoi consiste le dispositif à mettre en œuvre ?

• Évaluation des moyens d’aération

• Mise en œuvre d’un plan d’actions et de prévention

• Campagne de mesures
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POURQUOI SURVEILLER LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR ?

Les enfants passent 90 % de leur temps dans des lieux clos

Dans les établissements scolaires, les sources de substances polluantes sont 
nombreuses : matériaux de construction, peinture, meubles, appareils de chauffage

3 substances particulièrement nocives : 
• Le formaldéhyde
• Le benzène
• Le dioxyde de carbone

Conséquences sur la santé des élèves et leurs performances scolaires

Respecter une obligation légale (Loi Grenelle 2)
• 1er janvier 2018 pour les établissements du 1er degré
• 1er janvier 2020 pour les établissements du 2nd degré
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EN QUOI CONSISTE LE DISPOSITIF À METTRE EN 
ŒUVRE ?

Evaluation des moyens 
d’aération par 
l’établissement 

scolaire

Plan d’actions et de 
prévention basé sur 
les autodiagnostics

Auto évaluation à 
l’aide de kits de 
mesures (le cas 

échéant)

Bureaux d’étude 
accrédités COFRAC (le 

cas échéant)

Campagne de mesures 
des substances 

polluantes

Bureaux d’étude 
accrédités COFRAC 

Dispositif mis en œuvre par le propriétaire ou l’exploitant des locaux.

+ au choix

Toutes 
substances

PCE*

FA, BE, CO2*

*FA : Formaldéhyde BE : Benzène CO2 : dioxyde de carbone PCE : Perchloroéthylène
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ÉVALUATION DES MOYENS D'AÉRATION

• Tous les 7 ans

Quelle fréquence ? 

• Vérifier la présence ou non de moyens d’aération
• Vérifier leur état de fonctionnement :
oOpérabilité des ouvrants
oContrôle des bouches ou grilles d’aération

En quoi cela consiste-il ?

• Compléter le rapport d’évaluation des moyens d’aération

Comment ?

• Effectuée par le propriétaire, l’exploitant ou un professionnel (contrôleurs techniques, 
bureau d’études, ingénieur conseil …

Qui ?

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/qualite-lair-interieur


Présentation du modèle de rapport (disponible sur le site de la Fnogec)

Identification de l’établissement, 
de la personne morale 
et de la personne en charge de l’évaluation :

Remplir chacune des rubriques

1. L'évaluation des moyens d'aération du bâtiment est effectué par les services techniques de
la collectivité publique ou de la personne morale propriétaire ou exploitant du bâtiment, par
un architecte soumis à l'article 2 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, par un
contrôleur technique au sens de l'article L. 111-23 du code la construction et de l'habitation,
titulaire d'un agrément l'autorisant à intervenir sur les bâtiments, par un bureau d'études ou
par un ingénieur-conseil intervenant dans le domaine du bâtiment, ou par un organisme
effectuant les prélèvements ou analyses mentionnés à l'article L. 221-8 du code de
l'environnement.
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CONTENU DU RAPPORT D’ÉVALUATION

• Description de l’établissement, des pièces 
investiguées et de leurs moyens d’aération.

Remplir chacune des rubriques

Nombre de pièces à investiguer :
Lorsque l'établissement comporte moins de 6 pièces, 
l'évaluation des moyens d'aération est réalisée dans 
l'ensemble des pièces de l'établissement. 
Lorsque l'établissement comporte 6 pièces ou plus, 
l'évaluation est réalisée dans un échantillon de pièces 
représentatif, correspondant à 50 % des pièces de 
l'établissement

Créer des lignes si nécessaire
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Localiser et  
numéroter sur un 
plan (par exemple un 
plan d'évacuation 
incendie) les pièces 
ayant fait l'objet 
d'une évaluation des 
moyens d'aération.

LOCALISATION DES PIÈCES INVESTIGUÉES
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CONTENU DU RAPPORT D’ÉVALUATION

• Synthèse des constatations faites sur l’ensemble des 
ouvrants et bouches des pièces investiguées et des 
recommandations.

Ex. : aérer les salles de classes 10/15 minutes le matin et pendant les 
récréations / nettoyer les grilles d’aération…

Remplir chacune des rubriques après avoir 
préalablement complété les annexes 
(État des ouvrants et des bouches pour chacune des pièces investiguées).
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Remplir chacune des 
rubriques.

A établir en autant 
d’exemplaires que de 
pièces investiguées.

ANNEXES
Préciser

Compléter

Compléter le cas 
échéant
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EN RÉSUMÉ

• Vous munir des informations suivantes : 
• N° SIRET
• Date de maintenance des VMC le cas échéant

• Plan de l’établissement
• Éditer autant d’annexes que de pièces investiguées

• Compléter le rapport d’évaluation

• Le renouveler tous les 7 ans (Article R 221-34 du code de l’environnement) 

• Conserver les 2 derniers rapports (Article R 221-34 du code de l’environnement) 

• Le tenir à disposition des officiers et agents de police judiciaire ainsi que des inspecteurs de 

l'environnement (Article R 221-34 du code de l’environnement) 

Le défaut de présentation du rapport en cas de contrôle est puni d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 1 500 € (Article R 226-15 du code de l’environnement) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1557AE8D6DFD223DC3CE77AB7BE5BFA3.tplgfr24s_2?idSectionTA=LEGISCTA000024912670&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180529
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1557AE8D6DFD223DC3CE77AB7BE5BFA3.tplgfr24s_2?idSectionTA=LEGISCTA000024912670&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180529
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1557AE8D6DFD223DC3CE77AB7BE5BFA3.tplgfr24s_2?idSectionTA=LEGISCTA000024912670&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180529
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1557AE8D6DFD223DC3CE77AB7BE5BFA3.tplgfr24s_2?idSectionTA=LEGISCTA000024914650&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180529
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MISE EN ŒUVRE D’UN PROGRAMME D’ACTIONS ET DE PRÉVENTION

• Annuelle

Quelle fréquence ?

• Identifier les actions favorables à la qualité de l’air = bonnes pratiques
• Identifier des sources potentielles de pollution dans et autour de l’établissement
• Définir des actions d’amélioration 

En quoi cela consiste-il ?

• Compléter les 4 grilles d’autodiagnostic

Comment ?

• Quatre catégories d’intervenants visés :
• l’équipe de gestion, 
• les enseignants, 
• les services techniques en charge de la maintenance du site
• le personnel d’entretien des locaux

Qui ?

file:///C:/Users/SophiePOUVERREAU/OneDrive%20-%20FNOGEC/1.%20IMMOBILIER/Qualit%C3%A9%20de%20l'air/Supports%20doc/Guide_pratique_QAI_enfants_2015_MEDDE-2.pdf
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Le formaldéhyde (FA ou CH20)

Le benzène (BE ou C6H6)

Le dioxyde de carbone (CO2)

Le tétrachloroéthylène (CCI2) ou perchloroéthylène (PCE)

SUBSTANCES POLLUANTES RECHERCHÉES
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6 THÉMATIQUES ET 4 CATÉGORIES D’INTERVENANTS 
VISÉS DANS LES GRILLES D’AUTODIAGNOSTIC
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MODE D’EMPLOI DES GRILLES D’AUTODIAGNOSTIC
• Chaque grille doit être remplie par la catégorie d’intervenant 

concerné
Dater et compléter la grille 
en précisant pour chacune 
l’identité de la personne 
remplissant la grille



16

MODE D’EMPLOI DES GRILLES D’AUTODIAGNOSTIC

• En face de chaque item, cochez la case 
correspondante :

action réalisée ou respect de la bonne pratique, 

action non réalisée ou non-respect de la bonne pratique

SO sans objet 

• Dresser un bilan dans la rubrique « remarques »

• Les items associés à une case          sont à considérer comme 
des marges de progression.



ÉLABORATION DU PROGRAMME D’ACTIONS ET DE PRÉVENTION
Après avoir 
• Identifié les bonnes pratiques

• Identifié les points de vigilance pour améliorer la qualité de l’air intérieur

• Échangé entre les intervenants pour partager leurs analyses respectives et favoriser une 
démarche coordonnée au niveau de l’établissement 

Élaborez le programme. Il peut notamment prévoir :
Un meilleur renouvellement de l’air :
• Ouvrir plus souvent les fenêtres
• Aérer les pièces pendant et après les activités de nettoyage
• Veiller à l’entretien des bouches d’aération et VMC

Le choix de produits moins émissifs :
• Produits d’entretiens des locaux  (cf. fiche « achat de produits d’entretien »)
• Aménagement des locaux et mobiliers scolaires  

Des mesures ponctuelles (cf. fiche « grilles d’autodiagnostic et outils métrologiques ») :
• kits disponibles sur le marché (FA, BE, CO²)
• organisme externe (privilégier une entité accréditée COFRAC) 

http://www.fnogec.org/documents/2017-05-12-fiche-produits-pdf
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Si l’établissement choisit de 
souscrire au dispositif 
réglementaire par la mise en 
œuvre d’un programme 
d’actions et de prévention :

Afficher ce poster dans 
l’enceinte de l’établissement.

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Affiche%20qualit%C3%A9%20de%20l'air%20int%C3%A9rieur%20%C3%A9coles.pdf
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RÉALISATION D’UNE CAMPAGNE DE MESURES DE LA QUALITÉ DE 
L’AIR INTÉRIEUR

• 7 ans
• En cas de dépassement des valeurs limites, nouvelle surveillance dans 2 ans

Quelle fréquence ?

• Items cochés      dans la grille d’autodiagnostic 
• Établissement à proximité d’une installation de nettoyage à sec (local contigu)
• Choix de l’établissement

Dans quels cas ?

• Organisme accrédité COFRAC

Qui ?

• Pour le formaldéhyde et le benzène :
o Mesures réalisées sur 2 semaines non successives en présence d’élèves
o 2 périodes différentes  (entre novembre et février + entre septembre/octobre et avril/mai) espacées de 5 à 7 

mois
• CO² : mesure en continue sur une période pendant période de chauffe de l’établissement

Quand ?
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EN CAS DE DÉPASSEMENT

Organisme 
accrédité

• Informe l’établissement dans un délai de 15 jours
• Alerte le préfet du département
• Envoi le rapport dans les 30 jours

Établissement

• Fait pratiquer une expertise dans les 2 mois 
suivant la réception de l’analyse afin d’identifier les 
causes de pollution et y remédier

• Informe le préfet de département dans les 15 jours
• Réalise une nouvelle surveillance dans 2 ans  
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EN RÉSUMÉ

Auto-évaluation 
à l’aide de kits

Mesures des substances 
polluantes

Propriétaire ou exploitant de 
l’établissement

Programme d’actions

Bureaux d’études accrédités COFRAC

Si recours aux mesures

FA et BE

PCE CO²

FA
BE
CO²
PCE
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POUR ALLER + LOIN



MERCI POUR VOTRE ATTENTION !


